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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans son rapport public annuel, l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et routières 
analyse notamment les cas où il existe un risque d’interruption de l’exploitation d’une ligne par une 
entreprise ferroviaire en raison de la concurrence exercée par une entreprise intervenant dans le 
secteur non urbain de transport routier de personnes.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il serait utile que le Régulateur puisse analyser les cas où il existe un risque d’interruption de 
l’exploitation d’une ligne par une entreprise ferroviaire en raison de la concurrence exercée par une 
entreprise intervenant dans le secteur non urbain de transport routier de personnes.


